





Pommard, le 26.03.2001

MADAME Brigitte FIGUIERE


Chez M. D’ANGELO Josephine

36 Boulevard Mongin


13500 MONTIGUES







Tel 04.42.07.30.80

Chère Madame,

J’ai bien reçu votre lettre et vous en remercie.

Pour répondre à vos questions, il est très difficile de donner une quote à des vins anciens, (certes, recherchés par un marché de collectionneurs….

mais à qui nous, en tant que professionnels ne donnons pas de valeur marchande spécifique .)

En effet, il faut savoir que les vieux  vins, 

(sortis du berceau familial de nos caves , ont  voyagé…ont acquit un passé – une histoire au cours de ce laps de temps ( ont séjourné dans  plusieurs caves – parfois sur plusieurs contients .   

Le résultat est que le même vin, issu de la même appellation, mis en bouteille le même jour par le propriétaire peut être totalement différent si il provient d’une cave aux Etats-Unis…. Ou  en France ….. ou dans notre cave dont il n’aura pas bougé !

Nos bouteilles témoin n’ont pas voyagé   et sont restées



dans une cave noire, sans courant d’air


à température constante,

 
sans variation hiver/été ,

 
dans des caves sans vibrations ( métro. .) 


avec une hydrométrie maximale

Or, malgré tout ces paramètres –et dans les conditions optimales que je cite précédemment, - nous ne   vendons  que très rarement des vieux vins.

Tout simplement, parce qu’il faut parfois déboucher 2 à 3 bouteilles, apparemment identiques, avant de trouver le vin parfait (certaines bouteilles ayant un creux et le vin  étant  légèrement oxydé,…) 

Les vieux millésimes sont souvent vendus très cher. Or, nous estimons  déloyal de vendre  dans ces conditions, ce que nous ne pouvons garantir.

Ces vins doivent être irréprochables vendus par des professionnels, mais il existe cependant un marché  pour des particuliers qui souhaitent vendre ce genre de vin :

 mettez vous en rapport avec l’hotel Drouot à Paris.

Quant à nous, si notre étiquette est sur la bouteille que nous mettons en vente en tant que vieux millésime, et ce donc à titre exceptionnel, il faut que le consommateur trouve l’apothéose.

En règle général les vieux vins de notre cave  servent à titre privé, ou lors de rétrospectives avec des journalistes ou des importateurs.

CEPEDANT  le meilleur conseil que je pourrais vous donner  serait  de  

………….

convoquer vos meilleurs amis à une soirée inoubliable , 

et découvrir ensemble ces merveilles….. dans leur contexte de vieux vins.

 ( c’est à dire avec le respect et le savoir vivre que l’on pourrait avoir avec son arrière grand-père.

Montez délicatement les bouteilles de la cave . 

Ne pas les déboucher trop longtemps à l’avance. 

Il y a un cérémonial à respecter. Ne pas secouer les vins où il y a certainement du dépôt. Ne pas servir en carafe  -pour ne pas brusquer deux fois le fin (de la bouteille à la carafe… puis de la carafe au verre)

Eventuellement servir ce vin dans le verre de vos invités au moment où vous servez  l’entrée, afin qu’il développe  en  un quart d’heure/ voir une demi-heure  tous ses arömes. 

Nos clients japonais, qui croit en la réincarnation, disent souvent que le vin bu

 ce soir- là, vivra à travers eux et à travers leurs amis, dans leurs souvenirs communs pour l’éternité, et qu’ils reparleront, des années plus tard, de cette fameuse dégustation.

 En fait, la question est :  N’est-ce pas en définitive le but ultime de notre production ?… - et c’est là,  précisément, où nous sommes inimitable par rapport aux vins du nouveau monde

D’autres régions du monde produisent des vins délicieux, …..mais la bouteille ouverte, …..quelques heures plus tard, le vin a perdu tous ses parfums. Le vin est devenu une boisson.

Nos vins sont pour les sages et les érudits. 

Ils ont une vie, une personnalité et une âme qui vibre à travers la personne qui a fait ce vin, à travers le temps.

Ils sont le reflet d’une personne, du patrimoine d’une région, d’une culture,  de tout un art de vivre.

De plus, les appellations que vous citez dans votre lettre, sont parmi les plus prestigieuses du  monde et uniques en  Bourgogne 

Je réponds avec plaisir à votre courrier, mais vous pourriez prendre contact avec le domaine de la Romanée Conti qui a produit  les bouteilles dont vous faites mention.

La Tâche est un monopole –ce qui signifie que , seul,  le domaine 

de la Romanée Conti  possède et exploite cette terre.

 C’est un cru unique, classé grand- cru  (parmi les 8 grands crus du village de 

Vosne-Romanée)

 (village, soit- dit en passant,  dont ma mère Jeanine GROS,  fut le maire pendant 

3 mandats)

Les Richebourg , sont eux aussi un grand - cru mythique. 

Peu de propriétaires  possèdent  cette terre prestigieuse , et nous sommes moins de 

10 viticulteurs dont vous pourrez lire le nom au dessous de cette si rare appellation (dont la superficie fait environ 8 hectares.  

Je vous joins la fiche technique des Richebourg qui vous expliquera le style du vin et son évolution.

Sachez enfin que la classification des crus en Bourgogne est faite de

                       Bourgogne (appellation générique)

                       Appellations villages  (vous lirez le nom de chaque village)

                        Premiers crus   (certains crus, par village, ont été sélectionnés car le vin produit sur ces parcelles était infiniment plus puissant et racé que l’appellation village elle-même et méritaient le nom de premier cru. Ils sont été classés 

ou re-classés en 1936 au moment où le cadastre et les appellations se sont recodifiés )

                         Grands crus (certains villages ont des crus exceptionnels

qui méritaient une classification plus haute encore  que premiers crus–  Ces vins sont uniques, hors quote ou outstanting.)

Je vous adresse  également la plaquette descriptive des crus du domaine  et vous conseille de consulter, si vous en avez la possibilité, notre site web pour beaucoup plus de détails (sur la  vigne , les parcelles, la vinification ou la commercialisation….)

Je vous invite également à la propriété si vous avez l’occasion de prévoir un voyage en Bourgogne. Le seul impératif est de prendre rendez-vous quelques jours avant votre visite.

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Je vous prie de croire, Chère Madame, à l’expression de notre distinguée considération.



Anne-Françoise PARENT-GROS.

